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RITUEL FUNÉRAIRE ET coûT DES OBSÈQUES

EN GRÈCE À L'ÉPOQUECLASSIQUE*

Se faire enterrercQûte cher. Il est d'ailleurs possiblede nos jours de
souscrireà une assurancedansle but d'épargnerà sesprochesles dépenses
inévitablesdesobsèques,telles que la locationd'un corbillard et l'achatd'un
cercueill . D'autre part, les ethnologuesont maintesfois constatéque les
funérailles donnentlieu, dans les civilisations de culture archaïque,à des
cérémoniescollectivesoù les dépensesostentatoiresconstituentun élément
indispensable.Les festivités peuventétaler sur plusieursjours un grand
déploiementde sacrificeset d'offrandes,de chants,de danses,de parures,de
cortèges,de banquets,etc. La famille endeuilléequi assumeles frais est
souventendettéeou réduite à la misèreaprèsde telles solennités.Ainsi, le
veut le groupesocialqui «affirme sonidentitéet sapérennitépar le médiatde
ses morts2". On le sait depuis l'analysed'Émile Durkheim, les funérailles
sont une période de forte socialisatio113 : la disparition d'un membrede la
famille. resserrelel'lliens familiaux ,entreles survivants,et celle d'un leader
du peupleentraînedesfunéraillesnationalesqui ont le mêmeeffet.

Danscesnotes,il ne seraquestionquedesfunéraillesprivéesde la Grèce
classique: je n'aborderaipas ici les cérémoniesgrandiosescélébréesen

* M. GuyDonnayet MmeAnnieVerbanckontbienvoulu relire cesnoteset lesenrichir
deleurssuggestions.Qu'ils soientassurésdemasincèrereconnaissance.

Il existeaussidansnossociétésoccidentalesdespratiquesfunérairesréservéesaux
seulsfortunés, telles que la thanatopraxieet surtout la cryogénisation,cf. L.V.
THoMAS, Lecadavre.De la biologieà l'anthropologie,1980,p. 128sq.;152sq.;155: «en
1977,les tarifs (de la cryogénisation)atteignaient7750dollarspourle traitementdu
corpset 2500dollarsparanpourlesfrais deconservationdela capsuledanslaquelle
il faut constammentrenouvelerl'azoteliquide».

2 L.V. THOMAS, op. cit., p. 195-196,et Ritesde mort, 1985,p. 228-235: «le parti pris
d'ostentationque supposentles grosfrais d'obsèques sejustifie par l'intention de
valoriserle défunt,delui rendrel' hommagequi lui estdû, maisaussideproclamer
l'intime cohésionde la famille et desamis plus unis donc plus vivants quejamais
autourdudisparu».

3 E. DURKHEIM, Lesformesélémentairesde la vie religieuse,1912,p. 557 sq.et surtout
p. 571-574;589 : les manifestationsde deuil compensentl'affaiblissementprovoqué
parla mort d'un membrede la collectivité,et permettentmêmeaugroupede sortir
renforcéde l'épreuve.
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l'honneur des héros de l'épopéehomérique4 ni des soldatsmorts pour la
patrieet enterrésengrandepompeaux frais de l'ÉtatS;je ne parleraipasnon
plus de la richessebien connuedes tombesroyalesde l'époquemycénienne
ni du rituel funéraireparticulierauquelavaientdroit les rois de Sparte6.

Les dépensessont d'autantplus élevéesque les derniers devoirs ne se
limitent pasaux seulesfunérailles,entendonspar là les rites observésdepuis
le décèsjusqu'àla mise au tombeau,mais se prolongentencorepar des
sacrificesou offrandesposthumesà l'occasionde fêtes commémoratives.La
Grèce a connu ces rites célébrésaux dates anniversairesde la mort ('Cà
yevÉCHa, 'Cà èVLaucrLa, etc.)7. Mais limitons-nous aux seules funérailles,
premier acquittementd'une série de soins pieux auxquelsont droit les
défunts.

L'iconographie des vases funéraires et les textes montrent que les
derniers devoirs ('Cà VOI.LtÇ0J.LeVa, 'Cà V0J.LLJ.La, 'Cà Ｑｴｰｯ｣ｲｾｬｃｯｶＧｃ｡Ｌ 'Cà ôllCaLa) com-
mencentpar la toilette funèbredont sechargentles femmesde la maisonnée.
Le corpsest lavé, parfumé,couronnéet habillé. Aujourd'hui encore,surtout
dansnos campagnes,le mort est exposédansson «costumedu dimanche».
Que cette toilette qui précèdel'expositiondu mort ait pu être luxueuse,les
peinturessur vasesle montrent clairement, depuis les cratèresde l'art
géométriquejusqu'aux lécythes à fond blanc de l'époque classique.Or,
précisément,uneinscriptionnousapprendque lecoûtdeshabitsdu mort a pu
faire l'objet d'uneclausede la loi 1tept 'Crov lCa'Ca<p8LJ.L[é]vc.o[V]de Iulis sur l'île
de Céos. Le texte date de la fin du Ve siècle et s'inspirede la législation
solonienne8. Il prescrit «d'enterrerle mort ainsi : dans trois vêtements

4 La mort, les morts dans les sociétésanciennes,sousla dir.deJ.P. VERNANT et
G. GNOLI, 1982,p. 27-88 : articlesde N. LORAUX, J.P. VERNANT ET A. SCHNAPP-
GOURBEILLON.

S THUC., II, 34; cf. aussiN. LORAUX, L'inventiond'Athènes.. Histoire de l'oraisonfunèbre
dans la cité classique,1981. Il arrivait mêmeque l'on prometteaux soldatsdes
funéraillesgrandiosespourlesinciterà la vaillance;cf. XÉN., Hell., VI, 1, 6.

6 Aprèssamort, le roi spartiateétaithonorécommeun demi-dieu;cf. XÉN., Rép.des
Lacéd.,15, 9; mort à l'étranger,il étaitembauméetrapatrié;cf. XÉN., Hell., V, 3, 19;
Agés.,XI; HDT, VI, 58-59;PLUT.,Agés.,40,4. Mis à partcecastrèsspécifiquedesrois
deSparte,la Grècen'aguèrepratiquéavantl'époquehellénistiquela divinisationdes
souverains(ce qui supposedesfunéraillesextravagantes),commece fut le casen
Égyptepharaoniqueet dansla Romeimpériale.A titre d'exemple,notonsque les
obsèquesdel'empereurVespasiencoûtèrentdix millions desesterces;cf. SUÉT.,Vesp.,
19.

7 Dansle discoursC. Spoudiasde Démosthène,il estquestiond'unemine d'argent
dépenséelorsdesNémésiesenl'honneurd'unpèredécédé.

8 DITl'., Syll.3,1218,1.1-6;F. SOKOLOWSKI,Loissacréesdescitésgrecques,1969,nO 97.
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blancs9, ou moins, le strôma,l'endymaet l'épiblèma,d'unevaleur totale qui
n'excéderapas cent drachmes» : [IlÈ] 1tÂ-Éovoç &!;{Otç 'toîç 'tptat ÉKlX'tOV
Bp[lXX]Il ÉroV.

Plusieurs lois dans l'Antiquité ont visé à restreindre le luxe des
funérailles car les dépensessomptueusesauxquellesdonnaientlieu les
enterrementsétaientl'occasionpour l'aristocratied'exalter le prestigedes
sienslO• Entre autresmanifestationsostentatoires,la loi de Solon s'efforçait
de limiter les lamentationsfunèbresqui avaientlieu auprèsdu lit durantla
prothésis,mais elle interdisait surtout les thrènescomposésà l'avance('to
SPllVEîv 1tE1tOtllIlÉVlX 11) pour lesquelsla famille faisait sansdoute appel à un
poète ou à des pleureusesprofessionnelles.Lorsque ces chanteursou
musiciensfunèbresétaientdes esclaves,des Carienspar exemple12, leur
location devait être d'un prix modique, mais il est évident que seulesles
familles riches pouvaientcommanderdes thrènesaux grandspoètesqui
s'illustrèrentdansle genre,tel que Pindare.

Aprèsla prothésis,qui durait vraisemblablementun jour13, le corpsétait
emmenéen grandepompevers sadernièredemeure.Du moyende transport
utilisé depuis la maison mortuaire jusqu'aucimetière, simple brancard
porté à dos d'homme14 ou char luxueux tiré par deux ou quatrechevaux15,
dépendaitle coût de l'ekphora.

9 La loi deSoloninterdisaitdeO"uvnOévat1tÂ1ov tlla.'ttrov 'tptÔlV, maisn'enlimitait pasle
prix. Du moinsPlutarque,dontnoussommestributairespourla connaissancedecette
réforme, n'en parle pas, cf. PLUT., Sol., 21, 6. Il estdifficile de détermineravec
précisionce quele texteentendparo"'tpÔllla, ëV&ulla et ￨ Ｑ ｴ ｻ ｾ  ｔ ｬ ｬ ｬ ｡ : le premierestpeut-
êtreun tapis surlequelestétendule défunt;le secondestsonhabitproprementdit; le
troisièmedoit êtrela couverturequi recouvrele mort ou la bièretout entière,c'est-à-
dire le linceul. La loi desLabyadesdeDelphes(ca. 400)précisequ'il n'y auraqu'un
seulstroma;cf. F. SOKOLOWSKI,op. cU., n° 77,1. 11-12.

10 L'ensemblede la réforme de Solon visait à rompre la solidarité du genos; cf.
L. GERNET-A. BOULANGER, Le génie grec dans la religion, 1932, p. 137-138;
J.-P. VERNANT, Les origines de la penséegrecque,1962, p. 60-69. Commele dit
Cicéron,le but decesmesuresétaitde tolli fortunaediscrimenin morte,cf. Cre.,De
leg.,II, 23,59.

Il PLUT., Sol.,21, 6 :cesontdes«lamentationsversifiées»decaractèrearistocratique,cf.
N. LORAUX, op. cU., p. 44 sq. et p. 371, n. 186. Homèredéjàparle d'un chanteur
professionnel,cf. Il., XXIV, 270;cf. aussiPOLL., VI, 202(le OPTlvroOOç);Luc.,Du deuil, 20.

12 Platonfait allusionà ces«gensqu'onlouepour escorterles mortsaux accentsde la
musecarienne»,cf. Lois, 800e,et scholie;HÉSYCH.,s.v. Kapîvat;POLL., IV, 75 (des
flûtistes).

13 DÉM., C. Macart., 62;ANTrPH., Surle cJwr.,34.

14 Le brancardétait sansdoute porté par desparents,ou éventuellementpar des
serviteurs,cf. EUR.,Ale.,611 : des1tpO<moÀot.QuantauxVEKp<XjlOpOt professionnelsqu'il
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A l'époque classique, les deux pratiques de l'inhumation et de
l'incinération se concurrençaient,mais il est vraisemblablequ'en raison de
la raretédu bois en Attique la crémationait été plus onéreuseet donc plus
estiméepar les richesAthéniens16.

Le mort emportaitdansson tombeauun certainnombrede sesktèmata,
objets favoris et utilitaires qui lui appartenaienten propre : strigile, miroir,
alabastre,bijoux, jouets, arme,lampe,etc.n. A partir de la fin du VIe siècle,
on plaçait entresesdentsl'obole destinéà payerle nocherCharonet, à ses
côtés,le gâteaude miel qui devait apaiserles crocs de Cerbère18. Il recevait
aussi de quoi se nourrir et se désaltérerdansl'au-delà19. Ici encorela loi

fallait payer,ils n'apparaissentdansnossourcesqu'àl'époqueromaine;cf. POL.,VII,
195;PLUT., Cat. ma}.,9, 2; Anth.pal., VII, 634;R. GARLAND, TheGreekwayofdeath,
1985,p. 34; 143.

15 Le charétait un élémentde la pompearistocratique;cf. D.C. KURTZ-J. BOARDMAN,
Greekburial customs,1971,p. 60; pl. 4-5; 16; p. 145; 149;pl. 34-35;M. ALEXlOu, The
rituallamentin Greektradition, 1974,p. 7, n. 31.

16 S.C.HUMPHREYS,Family tombsandtombcult in ancientAthens,in JHS,100(1980),
p. 100;R. GARLAND, A first catalogueofAttic peribolostombs,inABSA,77 (1982),p.
131 et n. 30. Mais il y a lieu de nuancercar, commele remarqueR. GARLAND, The
Greek way ofdeath,p. 34, certainestombesà inhumationde l'époquearchaïque
renfermaientlesoffrandeslesplusluxueuses.

17 D.C. KURTZ-J. BOARDMAN, op. cit., p. 76-79(ép. archaïque);p. 100-102(ép.classique);
p.203-217.

18 L'oboledeCharonapparaîtpourla premièrefois dansles texteschezAristophane,cf.
Gren., 140 (et scholie);270. Sur l'origine de Charonet de cet usage,cf. E. ROHDE,
Psyché,192810 (trad. franç.),p. 20-21; 252etn. 3: Rohdea sansdouteraisondevoir
danscettepiècede monnaie«un restesymboliquede l'offranded'autrefois,où l'on
devaitdonneraumort l'ensemblede sesbiens».Ceseraituneparspro toto. Dansce
cas,le prix qu'il fallait payerpourpasserle fleuveinfernalseraitunmytheétiologique
visantà expliquercettepratiquedevenueincompréhensible.L'opinion deRohdeest
repriseparH. BORZA, Le mythede l'obole à Charon,in Orbis, 4, 1 (1955),p. 134-148.
Cf. aussiD.C. KURTZ-J. BOARDMAN, op. cit., p. 166;211;pl. 40; E. VERMEULE, Aspects
of death in early Greek art and poetry, 1979, p. 4; 211, n. 7; 70-72; 229, n. 57;
W. BURKERT, Greekreligion, 1985,p. 197; 427, n. 21. Sur le gâteaude Cerbère,cf.
ARISTOPH.,Nuées,507;Lys.,601-602(et scholie);E. ROHDE,op. cit., p. 251,etpourtout
ce qui concernele Totenteil,cf. E.F. BRUCK, Totenteilund Seelgeriitim griechischen
Recht,in MBP, 9 (1926),enpart.p. 139;145-146.

19 Surlesvaseset la nourrituredanslestombes,cf. D.C. KURTZ-J. BOARDMAN, op. cit., p.
145;149-161;204-207;215 (os d'animaux,etc.).Surla soifdesmorts,cf. W. DEONNA,
Croyancesfunéraires,in RHR,119(1939),p. 53-77;cf. encoreE.R. DODDS,LesGrecs
et l'irrationnel, 19772 (trad.franç.),p. 140-141.
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intervint pour limiter cettepart du mort: à Céos,il était interdit «d'apporter
au tombeauplus de trois congesde vin et plus d'un conge d'huile20». A
Sparte,la loi était plus sévère:Lycurgueavait défendude «rien enterreravec
les morts» (cruvS<X1ttetv oûBèv etacrev21), tandis qu'à Delphes,le règlementde
la phratrie des Labyadesfixait la valeur maximaledes offrandesà trente-
cinq drachmes: ｾｾ 1tÂ-Éov 1tÉvte Kat tpt<XKOVta BpaXJL[â]v ･ｶｓｾ･ｶＲＲＮ

Le vin et l'huile dont il estquestiondansla loi de Céosdevaientservir à
la libation faite sur le tombeau23 en même temps qu'un sacrifice :
l'holocausted'un bœufqu'interdisaitSolon (evœytçetvBè ｾｯｶ OÛK etacrev24),
mais que la loi de Céosautorisa«selonla coutumedes ancêtres»(1tpompœytrot
[x]pecrSatKatà tà1t[<Xtpta]25). La victime du 1tpomp<x'Ytov(ou Ｑ ｴ ｰ Ｖ ｣ ｲ ｣ ｰ ｡ Ｇ ｙ ｾ ｡ Ｉ Ｌ c'est-
à-dire du sacrifice avant l'enterrement26, était un bœuf7ou un mouton28;

dansl'un et l'autre cas, ce sacrifice n'était sansdoute accompli que par les
gensaisés.Jereviendraisur le prix de cesvictimes.

Enfin, un repas,le 1tep(Ôet1tvov,clôturait les funérailles. La cohésion
familiale, que la cérémoniefunèbrerevitalise au momentoù elle est le plus
menacée,trouvait dans ce repas l'occasion de s'affirmer pleinement : la
réuniondesmembresde la famille au retourdu cimetièreest le momentfort
des funérailles. Ici encore, les ethnologuesnous décrivent de véritables
festins copieusementarrosésqui ont le caractèredu potlach. Le repasesten
effet l'acte de communion par excellence.Il «réalise entre convives une

20 DITT., Syll3. 1218,1. 8-9. Parmesured'économie,il fallait aussiramenerà la maison
lesvases,le lit et lesstrômata;cf. 1. 10; 13-14.

21 PLUT., Lye.,27, 2.

22 F. SOKOLOWSKI, op. cit., nO 77, 1. 1-4: il s'agitdela loi1tÈp'trovéV'tocpntrov.Surles éV'taepto:,
cf. SOPH.,El., 326; EUR., Hel., 1404;PLUT.,Aem.Paul., 39. Cf. aussiles K'teptcrll<X'to: :
SaPH., 00. Col., 1410;El., 434;931;EUR.,Suppl.,309.

23 Les tragiquesdonnent de nombreuxexemplesde cette libation faite lors des
funéraillesouultérieurement,cf. ESCH.,Pers.,607 sq.(libation de lait, miel, eau,vin et
offrandesd'oliveset de fleurs); Chœh.,14-15;87-99; 109 sq.; 484-488:EUR., Or., 112
sq.;1320-1322;Iph. Taur., 156sq.;653 sq.;SOPH.,Ant.,430-431;891sq.etc.

24 PLUT., Sol.,21,6.

25 Dm.,Syll3.,1218,1.13.

26 Signalonstoutefoisque,d'aprèsPLAT., Min., 315c,auxtempsanciens,le sacrificeavait
lieu à la maisonavantl'ekphora: îepeîa'te1tpocrepauoneç1tpO'tfiç éKepOpâç'toi) veKpoû.

27 EUR.,Hel., 1254sq.;1581;Hée.,261 (llou9utetv).Cf. aussiAle.,845-851(Thanatosboit
prèsdela tombele sangdesvictimes);PLUT.,Arist., 21 (un bœufnoir sacrifiépourles
hérosmortsà Platées).

28 EUR.,El., 92; 513-514.Sur les évo:ytcrIlO:'to:,cf. aussiISÉE,VI, 51; 65; VII, 30. Sur les
offrandesd'animauxaux époquesmycénienneet homérique,cf. M. ANDRONIKOS,
Totenkult,in Areh.Hom.,III, W, 1968,p. 87-91.
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identité d'être, une sorte de consanguinité»,selon l'expression de
J.-P. Vernant qui mentionneen outre que les membresde l'OilCOÇ sont
quelquefoisdésignéscommeo/locrL7mOL et o/lolCa1tOL29 : ils partagentle même
pain et mangentà la mêmetable. A cela, j'ajouteraisqu'ils partagentaussi
les mêmestombeauxfamiliaux (1tatp4'la i]pta ou /lvT]/lata, 1tatp4'laL tacpat,
etc.) et sontdoncen outre o/lotacpoL30. Ce rapprochemententre les commen-
saux et le culte funéraire est d'ailleurs renforcé par l'étymologie du terme
t pa1tEsaqui désignait initialement toute surface plane sur laquelle on
mangeaiten diversesoccasionset notammentlors du service funèbre31.
Dans de nombreusessociétésarchaïques,le mort est censéprendrepart au
repas32. En Grèce aussi,et en Attique depuisca. 400 av. J.-C.33, des bas-
reliefs représententle mort accoudésuruneklinè et partageantun repasavec
sesproches34, mais cettescèneconventionnelle,baptiséepar les archéologues
sousle nom de Totenmahl,n'a très vraisemblablementrien à voir avec le
perideipnonqui suit les funérailles35 et qui, dès Homère,se déroulait à la

29 J.-P.VERNANT, Lesoriginesde la penséegrecque,19835, p. 75; Mytheetpenséechez
lesGrecs,19853, p.173.

30 Il apparaîtdans une loi de Solon que les oIlO'ta'CPOt forment une communauté
comparableauxphratriesouauxthiases,cf. Digesta,XLVII, 22,4 (= Corp. Iuris Civ., l,
195416, ed.P.KruegeretTh. Mommsen).Cf. aussiESCH.,l, 149,oùPatroclesouhaite
qu'Achilleet lui-mêmesoientolJ.OtOOpouç.

31 M. MURKO, Das Grab ais Tisch, in Worter und Bachen,II, 1910,p. 79-160,enpart.
p. 120sq. (chezlesSlaves,le mot trapezadésignetoujoursle banquetfunéraireet les
prochesqui y participent).

32 L.V. THOMAS, Le cadavre,p. 67-70: «Le mort à table»;Ritesde mort, p. 160: l'auteur
considèrele repasfunérairecommele substitutdurepascannibale.

33 R.N. THôNGES-STRINGARIS,DasgriechischeTotenmahl,in MDAI(A), 80 (1965),p. 1-
99,enpart.n° 65.

34 Lestentativesd'interprétationontéténombreuses,maispastoujourscohérentes:il y
a souventeu confusionentrereliefs votifs et stèlesfunéraires,ainsi qu'entreles
offrandesfaitesautombeau(holocauste)et le repaspris parlessurvivantsaprèsles
funérailles.Pourl'étatdela questionetunebibliographiecomplète,cf. J.M. DENTZER,
Le motifdu banquetcouchédansle Proche-Orientet le mondegrec du VIle au IVe

, siècleav J.-C., 1982(BEFAR, 246),enpart.p.11-14;529-557.
35 Nilssonsouligneavecraisonquerien n'indiquequeles Grecsde l'époqueclassique

aientpenséquele défuntparticipaitaurepas;cf. M.P. NILSSON,Geschichte,l, 1955,
p.179.



RITUEL FUNÉRAIREET COÛT DES OBSÈQUESEN GRÈCE 59

maison36. Quoique l'on ne sacherien sur le «menu»du repas,il est clair
qu'il devaitmettreà contributionla famille endeuilléedansune mesurequi
dépendévidemmentde la teneurdu repaset du nombred'invités:une simple
collation réservéeà la famille proche ou un plantureux festin entre
collatéraux et amis37. On connaît par exemple le cas des Bousélides,
membresde plusieursoiKot liés par la parenté,qui partageaientun J,LvllJ,La
KOtvOV38, et il ressortd'uneallusionde Xénophonque les phratèresprenaient
part au deuil de leurs compagnonslors des Apaturies39. Il n'est donc pas
exclu que le cercle des invités au perideipnonait pu s'élargir au·delàdes
limites de la famille procheet que le repasait quelquefoispris l'allure d'un
véritable banquet.On comprendmieux dèslors pourquoi les lois imposaient
le dispersementde la foule aprèsl'ekphora ou aprèsla mise au tombeau:
Solon avait limité le cercle des participantsà l'à.'YXtO"'teta40,et la loi de Iulis
avait réduit le nombrede femmes admisesà la maison : J,Lè iévat yuvaîKaç
n[po]ç 't[f\V Oi]/KL11V aÀÀaç è 'tàç J,LtatvoJ,LÉvaç... (1. 24-29). Quant au règlement
des Labyades,il ordonnait à chacunde s'en retournerchez soi, exception
faite pourceuxqui vivent au mêmefoyer et quelquesautresprochesparents:
à.ÀÀ 'à.ntJ,LevFo/tKaÔe(F)ËKaO"'tov ËXSro HOJ,Le/o"'ttrov Kat... O. 24-28). Si le cercle
desoiKeîot admisau repasrecouvrecelui desoJ,Leo"'ttot,il estpermisde penser
que le perideipnondésignele repas«autourdu foyer» plutôt que «autourdu

36 Il., XXIV, 801-803:le repasenl'honneurd'Hectordansle palaisdePriam.Il estvrai
queceluidePatrocle(Il., XXIII, 28 sq.),a lieu prèsdubûcheretavantlesfunérailles,
maislesfunéraillesdePatrocle,célébréesparunearméeencampagneetdirigéespar
Achille encolère,présententplusieursanomalies,cf. M. ANDRoNIKoS, op. cit., p. 15-18;
A. SCHNAPP-GOURBEILLON,Lesfunéraillesde Patrocle,in La mort, les mortsdansles
sociétésanciennes,1982,p. 77-88.

37 THÉOPHR.,Car., XIV, 7, fait allusionaustupideinvité auxobsèquesd'unami. D'après
ARTÉMID., Onirocr., V, 82,c'estle défuntqui offre l'hospitalitéauxsurvivants.

38 DÉM., XLIII, 79.
39 XÉN., Hell., l, 7, 8. Cela n'a rien d'étonnantvu que les phratèresseréunissaient

égalementpourfêter leursconfrèresrécemmentmariés;cf. X. DE SCHUTTER,Le culte
d'ApollonPatrôosà Athènes,in AC,57(1987),p. 106.Parailleurs,Platonconfirmeque
lesphratriesétaientconcernéespar lesdécèspuisque,entenantà jour lesregistres,
ellesprenaientnotedesnaissancesetdesmorts,cf. Lois, 785a.

40 DÉM., XLIII, 62-63.
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tombeau»41.Le texte de Iulis nous apprendd'ailleurs qu'on procédaitle
lendemaindes funérailles, aprèsla purification de la maison,à un sacrifice
sur le foyer: Kat SUTl SUllY ècp[îcr'tt/a] (1. 17)42.

L'hestia, centrede l'habitatet gagede fixité pour la maisonnée,symbo-
lise, avecsaflamme éternelle,la perpétuitéde la famille. C'estsousle signe
de la déesseHestiaque le groupedomestiqueaffirme son unité lors desrepas,
et c'estautourde l'hestia que le nouveau-néestporté lors du rite desAmphi-
dromies qui doit intégrer l'enfant dans l'oikos : le foyer n'est-il pas le lieu
idéal pourun repasservi à l'occasiondu décèsd'unparentqui quitte cetoikos
et gagnele mondedesmorts43 ?

Toilette et paruresdu mort, location de pleureuses,d'un chanteurde
thrènes ou de fossoyeurs,achat d'un chariot funèbre et d'un cercueil,
offrandes diverses déposéesdans le tombeau, libations, sacrifices d'ani-
mauxet banquetfunèbre:autantde dépensesauxquellesdevait faire face la

41 W. BURKERT, Greekreligion, 1985,p. 193,reprendl'interprétationtraditionnellequi
voit dansle perideipnonun repas«autourdu tombeau»,cequi l'oblige à imaginerune
évolution- peuvraisemblable- dansle rite puisque,de touteévidence,à l'époque
historique,le repasse déroulaità la maisonmortuaire(ou peut-êtreparfois chez
l'héritier, cf. ISÉE,VIII, 21-22).DéjàD.C. KURTZ etJ. BOARDMAN, op. cit., p. 146-147,
niaient la possibilitéd'un repaspris au tombeau,mais sansen tirer la conclusion
nécessairequantà l'étymologiedu mot; R. GARLAND, TheGreekwayofdeath,p. 39-
40, fait bienla distinctionentreleperideipnonet lesrepaspréparésà la tombe.

42 Parailleurs,le termeOJ.lOKŒltOl, qui désignelescommensauxde l'oikos, doit peut-êtrese
lire 0J.l0K<XltVOl : «ceuxqui respirentla mêmefumée»,autrementdit «qui seréunissent
autourdu mêmefoyer», cf. AAlST., Pol., 1252b5 (les mssMet P); J.-P.VERNANT,
Mythe et pensée,p. 173. N'oublionspasque le verbeÉcrtlŒffi signifie «recevoirà sa
table»,et quelestermesÉlttcrtlOV ou Ècrd<xpeuventdésigner«la famille»; cf. HDT, V, 73;
l, 176.LescrwecrttOlsontceuxqui vivent sousle mêmetoit; cf. EuR.,Alc., 1151;PLAT.,
Euthyphr., 4b; ou qui participent au même festin; cf. EUR., El., 784; d'où les
compagnonsdetable;cf. Anth.Pal., VI, 248.

43 Surla symboliquedel'espacedomestique,cf. J.-P.VERNANT, Mytheetpensée,p. 155-
201,enpart.p. 156-157;199:grâceà Hestiaqui trôneJ.lécrq>otKq> (Hymn.homoAphr.,
30), <<la maisonet le groupefamilial entrenten contactavecle monded'en bas».
Notonsqued'aprèsPLAT., Min., 315d,les Grecsenterraientjadis leursmorts Év'tÛ
OiKtq.. PourRome,cf. SERV.,En., V, 64; VI, 152 (origine du culte desLareset des
Pénates).C'esten sebasantsur cesindicationsquecertainsont penséjadisquele
foyer domestiqueétaità l'origine le symboledu cultedesmortset quele tombeaudu
chefdefamille devaitsetrouverà côtéde l'hestia; cf. FuSTELde COULANGES,La cité
antique,1864, 1. 1, chap.3; E. ROHDE, op. cit, p. 188, n. 2. Dans cette optique,
l'étymologiedeperideipnonne poseplus de problèmevu que«autourdu tombeau»
revientà «autourdu foye!'». On sesouviendraaussidel'anecdotedePLUT., Phoc.,37,
où lesrestesde Phocionsontconfiésà l'hestia, et de la prièreprononcéeparAlceste
ltpoo8evÈcrtt<xç avantdemourir; cf. EUR.,Ale., 161-163.
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famille en deuil, autant de manifestationsqui ont pu transformerles
funéraillesen une prétentieuseostentationdesrichesses.

Mais il resteà parlerde la dépensela plus importantede toutes,celle qui
dut permettrele plus sûrementà l'aristocratied'étaler au grand jour sa
puissance:le monumentfunéraire. La tombe se prête d'autantmieux à cet
emploi qu'elleestconstruiteavecdesmatériauxdurableset se dressele long
des routésou dansles cimetièresoù son épitapheet sesornementsapostro-
phent les passants.On ne s'étonnerapasque la loi athénienneait tenté à
plusieurs reprises de contrôler la tendance à la monumentalité de
l'architecturefunéraire44 : la loi de Solonfut suiviepost aliquanto45 d'une
seconderestriction(datéeentre510 et 480) et, en317/6,de celle de Démétrios
de Phalère.Mais, en réalité, ce n'est qu'aux Ve et Ille siècles que l'on
constateune modérationdans l'art funéraire; les monumentssculptés
disparaissentà Athènes entre 480 et 43046, et après la réforme de
Démétrios47. La loi post aliquanto interdisaitde consacrerà la construction
du sepulcrumplus que le travail de dix hommespendanttrois jours. Et
Platon,danssesLois, défendaitquele monticulede terredépassâtla hauteur
que peut atteindrele travail de cinq hommesen cinq jours48 car, disait-il,
«les funéraillesles plus sobressont les plus belles»49.Quantà Démétriosde
Phalère,lorsqu'il dut à nouveauréglementerla constructiondes monu-
ments,il limita leur hauteurà trois coudées.Cesrestrictionsen disentlong
sur le faste que devaients'autoriserles riches, car même l'élévation d'un_
monumenten marbrepar dix hommesen trois jours pouvait rester,somme
toute,assezchère.C'estsurtoutle type duperibolosburial queceslégislateurs
visaient : en effet, les tombeauxfamiliaux où reposaientplusieursgénéra-
tions etaientles plus monumentauxet doncles plus coûteux50.

44 R. STUPPERICH,Staatsbegrabnisund Privatgrabmalim klassischenAthen,1977,en
part.,p. 71 sq.;D.C. KURTZ-J. BOARDMAN, op. cit., p. 89-90;121-122;162; 166;200-202;
363.

45 CIe,De leg., II, 26,64.

46 Sur le rôle probablede l'iconographiedesvasesà cetteépoque,cf. S.C.HUMPHREYS,
op. cit., p. 110sq.,112sq.

47 LesrestrictionsdeDémétriosontétéappliquées,cf. D.C.KURTZ-J.BOARDMAN, op. cit.,
p. 162;166-169;R. GARLAND, art. cit., inABSA, 77 (1982),p. 12'7-128.

48 PLAT., Lois, XII, 958;CIe.,De leg.,11,27,68.
49 PLAT., Lois, IV, 717d.

50 R. GARLAND, art. cit., p. 125-176,etenpart. p. 130-132:«Evena modestperiboloswas
an extremelycostly undertakingand must havebeenwell beyondthe financial
meansof the majority of the population».En conséquencede quoi, «sornefamilies
unable to bear the financial burdenof erectinga full-scale peribolos (...) were
compelledto seeka cheaperalternative»,parexempleun «peribolossubstitute».
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En élevant de tels monuments,la famille exaltait moins la gloire du
mort que sa propre puissance.En somme,mêmela mort ne résorbepasles
inégalitéssociales,mêmela mort a une «histoire sociale" qui se lit dansles
cimetières51. Dans son invective contre les injustices de la sociétéathé-
nienne,Praxagoradéploreque les pauvresn'aientmêmepasde quoi se faire
enterrer52. Aussi, entre autresmanifestationsd'altruisme,était-il de bon
ton de fournir l'argent pour les funérailles des concitoyensdans le besoin
('toîç 0'eiç Ｇｴ｡｣ｰｾｶ 1tapeîXEtv àpyupwv)53. Pour éviter tout litige à ce sujet,
l'Athénien prévoyantveillait à ce que les dépensesfussentprélevéessur son
héritage54. Cettepratiquedevint couranteà partir de la fin du IVe siècle,et
Epicure lui-même avait prévu dans son testamentdes fonds pour les
èvaytcrJ..La'taqui devaient lui être offerts annuellement,ainsi qu'à ses
proches55. Mais ceci ne concerneplus les funéraillesproprementdites.

En quoi consistait dans l'Athènes classique«ce qu'il faut pour être
enseveli»,commedit Aristophane?Mises à part les quelquesallusionsdont
il a étéquestionplus haut,nousne connaissonspasles prix fixés par la loi de
Solon, mais pour la fin du Ve et le Ne siècle,Lysias, Platonet Démosthène
nous fournissentdes renseignementsprécieux.La mère de Philon, nous dit
Lysias, n'avait aucuneconfianceen son fils et n'osapas lui confier le soin
de sesfunérailles:c'està Antiphanès,qui n'était pasde sa famille, qu'«elle
remit trois mines d'argent pour sa sépulture» : ('Av'ttcpâvEt oÈ oùoÈv
1tpocr'l11wv'ta1tuneucracJ(XëOcoKev eiç Ｇｴｾｶ éau'tf\ç'tacp1]v 'tpeîç J..Lv&ç àpyuptou)56.Ce

51 R. GARLAND, art. cit., p. 132, poselesjalonsd'une«sociologyof Attic periboloi».Cf.
aussiB. D'AGOSTINO-A. SCHNAPP,Lesmortsentre l'objet et l'image, in La mort, les
morts..., p. 17 sq.; P. ALEXANDRESCU, in Dacia, 17 (1973), p. 9 : <<les nécropoles
représententun champ propice à une recherchequi nous mèneraitvers une
sociologiedescimetières».

52 ARISTOPH.,Ass.fem.,592; cf. aussiPlout.,556 :le pauvrea beauéconomiser,«il ne
laissemêmepascequ'il faut pourêtreenseveli»:Acharn.,691.

53 LYS., XIX, 59. Le mêmeprécepteseretrouveenChine,dansle traité rituel sur la
conduiteidéalede l'hommede bien insérédanslesEntretiensde Confucius,X, 15 :
«S'il arrive qu'unde sesamismeuresansavoir de parentspoursubveniraux frais
d'enterrement,il dit : ＼ｾ･ mechargedesobsèques».

54 E.g., ISÉE, VIII, 25 W; 6>V €lceîvoç lca:tÉÂtltB ytyvol!Évrov trov eiç o.\>'tov avo.ÂroI!<Xtrov).
On voit dansce procèsqueparticiperaux funérailleset aux frais de l'enterrement
prouvela parentéavecle défuntetdoncle droit à l'héritage.

55 DIOG. LAËR., X, 10, 18. Pourd'autresexemplessemblablesà l'époquehellénistique,cf.
E. ROHDE, op. cit., p. 205, n. 2; 212, n. 1; 540, n. 3 : descollegia funeratica;
A. FESTUGIÈRE,Epicure et sesdieux, 19853,p. 31-35;W. KAMps, Lesoriginesde la
fondationcultuelledansla Grèceancienne,extraitdesAHDO,1 (1937),p. 1·35.

56 LYS., XXXI, 20-21et23 : Antiphanès,«ayantreçul'argent,l'a ensevelie».
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chiffre concordeavec ceux que prescritPlatondanssesLois : le philosophe
législateurse souvenaitde l'enseignementde son maîtreSocratequi avait
manifestéune indifférencetotale quantau traitementréservéà soncadavre,
car seul le sortde l'âmelui importait57. Contrairementau vaniteuxHippias
pour qui le beauconsistaitentreautresà «recevoirde sesenfantsde beauxet
magnifiques honneursfunèbres" Cinto tCÎlv aùto\) ÈK"(ovrov KaÎl-CÎlç Kat ｾ ｅ ｹ ｡ ﾭ

Îl-07tPE7tCÎlÇ ta<pf\vat)58,Platonconsidéraitqu'il ne faut pas«ruiner sa maison»
en s'imaginantque ce «tas de chairs que l'on enterre" est notre être vérita-
ble. A l'égard de ce corps sansvie, le législateurprescrirade «ne faire que
des frais mesurés»(tà ｾ ￩ ｴ ｰ ｴ ｡ àvaÎl-tcrKOVta)59, et il fixera la valeur maxi-
male desdépenses:

tq> ｾｬ［ｖ OTJ tO\) ｾｅｹｴ｣ｲｴｏｕ ｮｾｔ｝ｾ｡ｴｯ dç tTJV 7t<xcrav ta<pTJv ￠ｶ｡ￎｬＭｴ｣ｲｋｯｾｅｶ｡ ｾｔｊ

7tÎl-éov 7téVtE ｾｶｃￎｬｶＬ tq> Ol; tO\) OEutépoutpEÎç ｾｶ｡￮Ｌ Kat Mo tq> tOÙ tpitou, ｾ ｶ ＼ ｸ
Ol; tq> tO\) tEtaptOU ｾ ￩ ｴ ｰ ｯ ｶ av ËXOt tCÎlv ￠ｶ｡ￂＮｲｯｾ｡ｴｲｯｶＮ

«pasplus de cinq minesne serontdépenséesau total pour la sépulturedu
citoyen de censsupérieur,trois mines pour le secondcens,deux pour le
troisième et une pour le quatrième, telle sera la juste mesuredes
dépenses»60.

La juste mesure:voilà le nouveaumot d'ordre que la religion et le droit
ont opposéaux anciennespratiquesfamiliales taxéesd'hubris. La dépensede
la mèrede Philonauraitétéjugéetout à fait raisonnableparPlaton,maistout
le monden'étaitpasaussiéconomeet certainsempruntaientde l'argentpour
offrir à leurs parentsde dignes funérailles. Un client de Démosthènese
vante d'un emprunt de mille drachmes(dix mines) dç tTJV tO\) 7tatpoç
ta<pT]v61. Il est surprenantde retrouvercette sommechez Platonlui-même.
En effet, parmi les lettresque,la tradition lui attribue,la treizièmeprésentele

57 PLAT., Phéd., 115c-116a.Xénophonprêteà Cyrussur sonlit de mort le mêmedésir
d'obtenirdesobsèquessimples,cf. Cyrop.,VIII, 7, 25. Pourtant,leRoi avaitaccordéau
vaillant Abradatasdes funérailles dignes d'un héros en faisant égorgeren son
honneur«desboeufs,deschevauxetdupetitbétail»,cf. VII, 3, 7.

58 PLAT., Hipp. ma).,291d-e,292e,293a.
59 PLAT., Lois,XII, 959c.
60 PLAT., Lois, XII, 959d. Notons toutefois que Platon proposaitd'accorderaux

principauxmagistratsdeshonneursannuelstout particuliers(cf. XII, 947bsq.)avec
desconcoursmusicaux,gymniqueset hippiques,qui ne sontpassansrappelerles
honneursauxquelsavaientdroit leshérosmortspourla patrie,cf. Ménex.,249asq.,et
lesjeuxfunèbresdel'épopéehomérique.Dansla Rép., III, 413e-414a;V, 465d-e;VII,
540b-c,il prévoyaitdeshonneurssemblablespourlesbonsgardiens,leseuthunoi,et
lesphilosophes.

61 DÉM., XL, 52.
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philosophe comme un quémandeurqui soutire de l'argent à Denys de
Syracuse:il comptesurle tyran pourdotersespetites-nièceset pour payerle
tombeaude samère,quandelle mourra.On s'accordeen généralpour y voir
un apocryphe,mais le texte n'en restepas moins intéressant,car il cite la
sommedemandéepour le tombeau:

Ë'tt ôÈ Èàv ft 1.l:fl'tllP 'teÀeu'tltOnft Èlllt, oùôÈval) 1tÀdovoçil ôh:aIlvéi'lv ôéotav eiç
'tilv oilco8olltav'tO\) 'ta<pou.

«si ma mère venait à mourir, il ne me faudrait pas plus de dix mines
pourla constructiondu tombeau»(XIII, 361e).

Ce passagepeutêtre interprétédansdeuxdirectionsopposées.En faveur
de l'inauthenticitéde la lettre, on peut alléguerqu'il serait pour le moins
étonnantquePlatonait voulu consacrerà la sépulturede samèrele doublede
la sommequ'il préconisaitpour les citoyensde la premièreclassecensitaire.
Mais, en faveur de l'authenticité,on Pl:lut soutenirque - puisque d'aprèsles
événementsqu'elle cite, la lettre est censéeavoir été écrite en 366 - en
l'écrivant, Platon n'avait pas encoreréfléchi à ce qu'il prescriraquelques
annéesplus tard danslesLois62.

Un ultime renseignementnous est fourni par Lysias dans son Contre
Diogiton (XXXII, 21). LorsqueDiodote mouruten 409, sonfrère Diogiton fut
chargéde l'érection du tombeauet de l'éducationdes deux fils du défunt.
Poursuivi en justice, Diogiton prétendit avoir dépensépour le mnèmala
somme colossalede cinq mille drachmes,soit·cinquantemines. Mais la
partie adversesoutenaitqu'il n'avait même pas dépenséla moitié de cette
somme,soit vingt-cinq mines (et ôÈ 'to IlVlllla 'tOl> 1ta'tpoçOÙK àvaÂffioaç1tév'te
Kat eLKOCl"t IlvâÇ ÈK 1tev'taKtOXtÂ.trov ôpaXIléi'lv...). Même si l'on ne retient que le
second chiffre, moins de deux mille cinq cents drachmes,ce prix reste
exorbitantpar rapport aux précédents.Soyonssûrs qu'il est exagéré,tout
commeest exagéréela sommeque Diogiton prétendavoir débourséepour
l'entretiendesdeuxorphelins : cinq obolesparjour63. En effet, la solded'un
marin à l'époquede la guerre du Péloponnèsepouvait varier entre trois
oboleset une drachmeparjournéede travail; un obole parjour devait suffire
pour la nourriture d'un adulte64. De fait, Diogiton, qui a spolié les deux
enfantsde leurs1ta'tp{jla65, a toutesles raisonsde grossirles chiffres danssa

62 Cf. J. SOUILHÉ, danssanoticeà la lettre XIII de l'édition de la Coll. Univ. France
(1960),p. LXXIII.

63 LYS., XXXII, 20.

64 THuc.,VIII, 29; G. GLCYIZ, op. cit., p. 337sq.;AH.M. JoNES,op. cit., p. 135.
65 LYS., op. cit., 10;22.
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défense66. Mais il est vrai aussi que l'affinnation excessivedevait rester
dansles limites du crédiblepour le jury du tribunal.

Quoi qu'il en soit, nouspouvonsconclured'aprèsl'ensemblede cestextes
qu'unesépulturerelativementmodestedevait coûterde une à trois ou m.ême
cinq mines, tandis qu'un monumentluxueux revenaità dix mines ou plus
encore.A quoi il faut ajouterles faux frais du rituel funérairedont j'ai parlé
plus haut. Rappelonssimplementces deux chiffres : vers 400, la loi des
Labyadesde Delpheslimitait à trente-cinqdrachmesles dépensespour les
entaphia,et la loi de Iulis de la fin du Ve sièclefixait à centdrachmesmaxi-
mumle coûtdestrois himatia du mort.

A titre de comparaison,nous savons qu'un manteaupouvait coûter
jusqu'àvingt drachmesau début du IVe siècle67. Or, les prix avaientsans
doute augmentéentrele Ve et le IVe siècle68 : les cent drachmesautorisées
parla loi de Iulis restentdoncélevées.On peutégalementsefaire uneidée du
coût du sacrifice funéraire que prescrivait la loi de Solon ét qu'autorisait
celle de Iulis. Un bœufrevenait approximativementà cinq drachmesdu
temps de Solon69, mais il coûtait déjà en moyennequaranteà cinquante
drachmesvers 400, et sonprix augmentaencoredurantle IVe sièclejusqu'à
septanteet même nonante drachmes.Quant au mouton, autre victime
sacrificielle des rites funéraires,il se payait de dix à dix-sept drachmesau
IVe siècle70.

On réaliseaisémentque l'addition de tous cesfrais ait pu être qualifiée
par certainsde gaspillage.C'estcontrede tellesextravagancesque réagirent

66 AussiR. Garlanda-t-il peut-êtretort des'entenir à cetteseuledonnéepourmontrer
quel'érectiond'unperibolos«wasc1earlya very costlyundertaking»,art. cit., p. 130,
etJ.K. DAVIES, Athenianpropertiedfamilies,1971,p. 154(cité parR. Garland): «This
is an astonishingamountfor erectinga funerarymonumentevenif we acceptthe
lower figure of 2500 drachmas(...) andcastsconsiderablelight on the valuesand
prioritiesof Atheniansociety».

67 A.H.M. JONES,Atheniandemocracy,1957,p. 135;ARISTOPH.,Plout.,982-983.
68 G. GLOTZ, Le travail dansla Grèceantique,1920,p. 233-234(prix desesclavesauxVe

etIVe siècles);p. 285 (haussedesprix : deSolonà Alexandre,lesprix ontsextuplé).
69 G. GLOTZ, op. cit., p. 285.
70 Cesprix mentionnésdanslescalendrierssacrésd'Attiqueontétéréuniset comparésil

y a peuparF. VAN STRATEN, Greeksacrificial representations: livestockprieesand
religious mentality,in Gifts to the Gods. Proceedingsof the Uppsala Symposium
1985,Uppsala,1987 (BoreasActa Universitatis Upsaliensis,Uppsala Studiesin
AncientMediterraneanand Near EasternCivilizations, 15), p. 159-170,en part.
p. 166,où l'auteurdresseun tableaudesprix desbovins,desovins,desporcinsetdes
caprins.
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les législateurset qu'Euripideécrivit : «Les hommessont fous de faire tant
de vainesdépensespour les morts»71.

A côté de la loi panhellénique,«loi divine, loi non-écrite»72,qui exigeait
que l'on rendeles derniersdevoirsaux défunts,il y avait donc les lois écrites
qui imposaientla modestiedes funérailles et interdisaientles gaspillages.
On sait que le Grec craignaitpar-dessustout de resterataphiosou anosios
mais, en plus, il voulait que son taphos - terme qui désigneaussibien la
tombe que les funérailles - soit luxueux. Après la mort, le monument
funéraire devient un véritable substitutdu corps : il perpétuesa présence
parmi les vivants. C'est pourquoi personnene se contentaitdes quelques
mottesde terre symboliquesdont Antigone recouvrit pieusementle corpsde
son frère.
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71 EUR., fr. 641Nauek.
72 EUR.,Suppl.,524-527;670;SOPH.,Aj., 1129-1131;Ant.,453Bq.; 1113.


